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(54) Glissière de sécurité mixte bois/métal pour routes

(57) La glissière comprend au moins une lisse ren-
due solidaire des supports ou poteaux fixés au sol, la ou
les lisses étant composée �(s) d’un rondin en bois (1).

Chaque lisse présente, convenablement répartis sur
la totalité de sa longueur, des moyens (5) aptes à éviter
que des morceaux de bois du rondin (1) soient éjectés
sous l’effet d’un choc.



EP 1 887 142 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

�[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des glissières de sécurité destinées à être positionnées
le long des routes pour retenir les véhicules en cas d’ac-
cident notamment.
�[0002] Pour l’essentiel et d’une manière parfaitement
connue, une glissière de sécurité comprend au moins
une lisse horizontale supportée par des poteaux verti-
caux fixés dans le sol. Les lisses sont assemblées bout
à bout par tout moyen connu et approprié pour assurer
une parfaite continuité au niveau des zones de jonction.
Parmi les différents types de glissières de sécurité, on
distingue les glissières de sécurité métalliques et les glis-
sières de sécurité mixtes bois/métal.
�[0003] L’invention concerne plus particulièrement des
glissières de sécurité mixtes bois/métal dans lesquelles
la ou les lisses sont constituées par un rondin.
�[0004] Différentes solutions techniques ont été propo-
sées pour réaliser des glissières de sécurité dont la ou
les lisses sont constituées par un rondin en bois. On peut
citer par exemple, à titre indicatif nullement limitatif, l’en-
seignement du brevet FR 2.794.028 qui concerne une
barrière de sécurité à lisse en bois et à renforts acier
utilisant des demi-�rondins. Le document FR 2.765.252
divulgue une glissière dont les lisses sont constituées
par des rondins en bois fixés par l’intermédiaire d’élé-
ments écarteurs sur des poteaux fixés dans le sol.
�[0005] Avantageusement, la présente demande con-
cerne une glissière de sécurité du type de celle définie
dans le brevet FR 2.833.630 dont le demandeur de la
présente est également titulaire.
�[0006] Quelle que soit la solution technique utilisée, il
est apparu que, sous l’effet d’un choc, la partie en bois
de la lisse horizontale peut se briser, de sorte que des
morceaux de bois peuvent se détacher. Ces éjections
de morceaux de bois peuvent, par exemple, blesser les
occupants du véhicule à l’origine du choc sur la lisse en
bois ou un tiers se situant aux environs du choc.
�[0007] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients d’une manière simple, sûre, efficace
et rationnelle.
�[0008] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est de supprimer tout risque d’éjection de parties
de bois constituant la lisse, afin de correspondre à des
normes de sécurité.
�[0009] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et développé une glissière de sécurité conforme aux ca-
ractéristiques de la revendication 1.
�[0010] Ces caractéristiques permettent d’éviter que
des morceaux de bois soient éjectés sous l’effet d’un
choc, en considérant que le bois va nécessairement se
briser lors du choc.
�[0011] Avantageusement, les tiges métalliques sont
des clous ou des agrafes.
�[0012] Pour résoudre le problème posé d’éviter tout
phénomène d’arrachement des clous, ces derniers pré-
sentent des aspérités d’ancrage.

�[0013] Dans une forme de réalisation, les tiges métal-
liques sont des vis.
�[0014] Pour tenir compte du phénomène de rupture de
la lisse bois sous l’effet du choc, les tiges métalliques
sont introduites à partir de l’arrière du rondin considéré
du côté de la fixation de l’ensemble de la lisse avec les
poteaux.
�[0015] Avantageusement, les tiges métalliques sont
introduites en partie haute et basse du rondin.
�[0016] L’invention trouve une application avantageuse
dans le cas d’une barrière de sécurité dans laquelle :�

- chaque lisse est composée d’un rondin en bois pré-
sentant, sur la totalité de sa longueur, et d’un côté
seulement, une mortaise équerrée destinée à rece-
voir un élément support rigidificateur ; l’élément rigi-
dificateur a une section transversale en U qui reçoit,
à chacune de ses extrémités, un manchon de rac-
cordement coopérant avec un élément rigidificateur
d’un autre rondin pour assurer leur accouplement en
alignement ;

- le rondin est percé, à chaque extrémité pour l’enga-
gement, d’organes d’assemblage coopérant avec
l’élément rigidificateur et le manchon ;

- l’élément rigidificateur et/ou le manchon présentant
des agencements pour l’engagement d’organes
d’assemblage coopérant avec les poteaux.

�[0017] L’invention est exposée ci-�après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :�

- la figure 1 est une vue partielle en perspective d’un
exemple de réalisation d’une lisse en bois avec insert
métallique fixée sur un poteau support ;

- la figure 2 est, à une échelle plus importante, une
vue en coupe transversale de la lisse bois, selon une
forme de réalisation au niveau de l’élément support
rigidificateur.

�[0018] D’une manière parfaitement connue et comme
il ressort, par exemple, du brevet FR 2.833.630, une glis-
sière de sécurité routière comprend au moins une lisse
horizontale (L) sous forme d’un rondin en bois (1). La
lisse (L) est fixée sur des éléments supports ou poteaux
(P) fixés au sol à proximité de la voie routière à équiper.
Les lisses sont assemblées bout à bout de manière li-
néaire et en continuité.
�[0019] Le rondin (1), généralement de section circu-
laire, présente, sur la totalité de sa longueur, une mor-
taise équerrée (1a) formée parallèlement à ses généra-
trices et à partir du côté arrière considéré le plus extérieur
par rapport à la voie de circulation, c’est-�à- �dire du côté
de la fixation de l’ensemble de la lisse avec les poteaux
(P).
�[0020] D’une manière connue, la mortaise (1a) est
destinée à recevoir un élément support rigidificateur (2),
réalisé en acier par exemple. Cet élément rigidificateur
(2) présente deux ailes horizontales parallèles réunies
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par une aile verticale positionnée en appui dans le fond
de la mortaise (1a).
�[0021] Les éléments supports rigidificateurs (2) de
deux rondins consécutifs (1) sont liés entre eux par un
manchon de raccordement (3), de section transversale
complémentaire de celle de l’élément rigidificateur (2).
L’assemblage bout à bout de deux rondins, en combi-
naison avec le manchon d’accouplement (3) engagé aux
extrémités opposés de deux éléments rigidificateurs (2),
s’effectue au moyen d’organes d’assemblage (4). Ces
dispositions ne sont pas décrites en détail car elles sont
parfaitement connues d’un homme du métier et ressor-
tent, par exemple, de l’enseignement du document pré-
cité FR 2.833.630. Toutefois, cet exemple de réalisation
de la lisse bois en tant que telle, ne doit pas être considéré
comme limitatif. C’est également le cas en ce qui con-
cerne les agencements de fixation entre la lisse (1) et
les poteaux (P), en combinaison avec l’élément rigidifi-
cateur (2) et/ou le manchon d’accouplement (3).
�[0022] Selon une caractéristique à la base de l’inven-
tion, chaque lisse (1) présente, convenablement répartis
sur la totalité de sa longueur, des tiges métalliques (5)
aptes à éviter que des morceaux de bois du rondin soient
éjectés sous l’effet d’un choc occasionné généralement
par le véhicule qui vient de percuter ledit rondin. Ces
tiges métalliques sont introduites dans l’épaisseur du
rondin (1), d’une manière angulaire à ses génératrices
et à partir de l’arrière du rondin (1) considéré du côté à
partir duquel est formée la mortaise (1a), c’est-�à-�dire du
côté de la fixation de l’ensemble de la lisse avec les po-
teaux.
�[0023] Avantageusement, les tiges métalliques (5)
sont introduites en partie haute et en partie basse sur le
rondin (1), en étant réparties sur la totalité de la longueur
du rondin (1) selon des intervalles réguliers ou non.
�[0024] Pour résoudre le problème posé d’éviter tout
phénomène de rupture et d’éjection de morceaux de bois
résultant de l’impact au choc, les tiges (5) sont inclinées
par rapport à un plan horizontal selon un angle compris
entre 20 et 40 degrés environ. Des résultats avantageux
ont été obtenus lorsque cet angle est d’environ 30 de-
grés.
�[0025] A partir de cette conception de base, les tiges
(5) peuvent être réalisées à partir d’éléments connus
dans le commerce. Par exemple, les tiges (5) peuvent
être constituées par des clous ou par des vis. Dans le
cas du clou, pour tenir à l’arrachement, ces derniers peu-
vent présenter des aspérités d’ancrage du type de celles
couramment utilisées : torsades, anneaux, ...
�[0026] A titre d’exemple indicatif nullement limitatif,
dans le cas d’un rondin bois (1) de diamètre de 180 mil-
limètres, les tiges (5) ont une longueur d’environ 110 mil-
limètres. De même, pour une longueur de rondin de 2
mètres, on peut disposer, dans les conditions indiquées
précédemment, quatre clous en partie haute et quatre
clous en partie basse.
�[0027] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne que, suite à la rupture du

rondin en bois de la lisse sous l’effet d’un choc, les clous
évitent la projection des morceaux de bois.

Revendications

1. Glissière de sécurité pour routes comprenant au
moins une lisse rendue solidaire des supports ou
poteaux fixés au sol, la ou les lisses étant composée
(s) d’un rondin en bois (1), caractérisée en ce que
chaque lisse présente, convenablement réparties
sur la totalité de sa longueur, des tiges métalliques
(5) introduites dans l’épaisseur du rondin (1), d’une
manière angulaire à ses génératrices, selon un angle
compris entre 20 et 40 degrés environ, afin d’éviter
que des morceaux de bois du rondin (1) soient éjec-
tés sous l’effet d’un choc.

2. Glissière selon la revendication 1, caractérisée en
ce que  les tiges métalliques (5) sont des clous.

3. Glissière selon la revendication 2, caractérisée en
ce que  les clous présentent des aspérités d’ancrage
pour tenir à l’arrachement.

4. Glissière selon la revendication 1, caractérisée en
ce que  les tiges métalliques (5) sont des vis.

5. Glissière selon la revendication 1, caractérisée en
ce que  les tiges (5) sont constitués par des agrafes.

6. Glissière selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que  les tiges métalliques
(5) sont introduites à partir de l’arrière du rondin con-
sidéré du côté de la fixation de l’ensemble de la lisse
avec les poteaux.

7. Glissière selon la revendication 1, caractérisée en
ce que  les tiges métalliques (5) sont introduites en
partie haute et basse du rondin.

8. Glissière selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que : �

- chaque lisse est composée d’un rondin en bois
(1) présentant, sur la totalité de sa longueur, et
d’un côté seulement, une mortaise équerrée
(1a) destinée à recevoir un élément support ri-
gidificateur (2) ; l’élément rigidificateur (2) a une
section transversale en U qui reçoit, à chacune
de ses extrémités, un manchon de raccorde-
ment (3) coopérant avec un élément rigidifica-
teur d’un autre rondin pour assurer leur accou-
plement en alignement ;
- le rondin (1) est percé, à chaque extrémité,
pour l’engagement, d’organes d’assemblage (4)
coopérant avec l’élément rigidificateur (2) et le
manchon (3) ;
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- l’élément rigidificateur (2) et/ou le manchon
présentant des agencements pour l’engage-
ment d’organes d’assemblage coopérant avec
les poteaux ;
- le rondin (1) présente les tiges (5) aptes à éviter
que des morceaux de bois soient éjectés sous
l’effet d’un choc.
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de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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• FR 2833630 [0005] [0018] [0021]
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